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QUI SOMMES-NOUS ?

L’expertise et le courtage : pour
quoi faire ?

A  quoi  sert  un  expert  et  courtier  en
solutions solaires et constructions ?
C’EST UN PROFESIONNEL INDÉPENDANT chargé d’analyser en toute
objectivité  vos  besoins  spécifiques  en
constructions/rénovation de toitures, solutions solaires qui
saura trouver les moyens les plus avantageux, adaptés à vos
objectifs. Il est une véritable force de propositions. Pour
cela, il va d’abord chercher à optimiser techniquement votre
projet, le cas échéant en liaison avec votre architecte, dans
une optique économique rationnelle « prix-qualité-performances
».C’EST UN ACTEUR MAJEUR POUR METTRE EN CONCURRENCE VOTRE
PROJET : Cette phase d’étude préalable aboutira à la rédaction
d’un descriptif avec cahier des charges techniques. Puis le
courtier  ciblera  les  principaux  acteurs  professionnels  du
marché, les plus aptes à réaliser votre projet et les mettra
en concurrence pour votre compte par voie d’appel d’offres.
Ensuite, il pourra agir également en tant que négociateur,
notamment  sur  les  conditions  de  garantie,  les  délais
d’exécution, les conditions de règlement et s’assurera de la
fiabilité  financière  des  entreprises  pressenties.Le  Cabinet
EXCELNERGY Partner INTERVIENT EN TANT QUE VÉRITABLE CONSEILLER
POUR CHACUN DE SES CLIENTS. Il agit en toute indépendance, car
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il  n’a  aucun  lien  capitalistique,  ou  autrement,  avec  les
entreprises mises en concurrence. Le courtier a un devoir de
conseil vis-à-vis de vous et ne peut agir que dans le sens de
vos intérêts.

NOS INTERVENTIONS PORTENT SUR DES PROJETS d’importance très
variable : de 500 m2  à plusieurs milliers de m2 pour les
toitures/abris/parking  ombrières,  voire  plusieurs  hectares
pour les parcs au sol.


